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7. Toute entente verbale non incluse au présent
document est nulle.

8. SIGNATURES

_______________________    _____________________
    CONRAD LÉTOURNEAU             ANDRÉ BROCHU,

secrétaire général associé

50887

Gouvernement du Québec

Décret 1101-2008, 5 novembre 2008
CONCERNANT la nomination de monsieur Gary Coupland
comme membre à temps partiel de la Commission de
protection du territoire agricole du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 de la
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles
(L.R.Q., c. P-41.1) prévoit que la Commission de
protection du territoire agricole du Québec est composée
d’au plus seize membres, dont un président et cinq
vice-présidents, nommés par le gouvernement pour une
période d’au plus cinq ans ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 4 de
cette loi prévoit que le gouvernement fixe le traitement
et, s’il y a lieu, le traitement additionnel, les allocations
ou les honoraires des membres de la Commission ;

ATTENDU QUE monsieur Gary Coupland a été nommé
de nouveau membre et vice-président de la Commission
de protection du territoire agricole du Québec par le
décret numéro 1124-2005 du 23 novembre 2005, que
son mandat viendra à expiration le 7 décembre 2008 et
qu’il y a lieu de le nommer membre à temps partiel ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QUE monsieur Gary Coupland soit nommé membre à
temps partiel de la Commission de protection du territoire
agricole du Québec pour un mandat de deux ans à compter
du 8 décembre 2008 ;

QUE monsieur Gary Coupland soit rémunéré à honoraires
lorsque ses services sont requis pour agir comme membre
à temps partiel de la Commission de protection du territoire
agricole du Québec, selon le taux horaire calculé de la
façon suivante :

— Maximum de l’échelle de traitement annuel applicable
aux membres à temps plein de la Commission de protection
du territoire agricole du Québec + 20 % pour compenser
l’absence d’avantages sociaux ÷ 261 jours ouvrables
÷ 7 heures par jour ouvrable ;

QUE la rémunération de monsieur Gary Coupland soit
réduite d’un montant équivalant à la moitié de la rente
de retraite qu’il reçoit pour ses années de service dans le
secteur public québécois ;

QUE monsieur Gary Coupland soit remboursé des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 1102-2008, 5 novembre 2008
CONCERNANT la nomination de Me Michael D. Levinson
comme membre de la Commission de protection du
territoire agricole du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 de la
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles
(L.R.Q., c. P-41.1) prévoit que la Commission de
protection du territoire agricole du Québec est composée
d’au plus seize membres, dont un président et cinq
vice-présidents, nommés par le gouvernement pour une
période d’au plus cinq ans ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 4 de
cette loi prévoit que le gouvernement fixe le traitement
et, s’il y a lieu, le traitement additionnel, les allocations
ou les honoraires des membres de la Commission ;

ATTENDU QU’un poste de membre de la Commission de
protection du territoire agricole du Québec est actuellement
vacant et qu’il y a lieu de le pourvoir ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :
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